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COMPTE RENDU  
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 Février 2017 

 
A 20 h 00, les membres du Conseil Municipal de la Commune de AUCHAY SUR VENDEE se sont réunis 

en session ordinaire, à la mairie à la suite de la convocation adressée par Monsieur le Maire le 11 février 
2017, sous la Présidence de Joël GIRAUD, Maire 

 
 
Les membres du conseil municipal présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels 
sont au nombre de vingt-deux, il a été procédé immédiatement à l’ouverture de la séance  

 
Monsieur  Bruno DEBORDE    a été désigné Secrétaire de Séance. 
 
 
 
 
APPROBATION ET SIGNATURE DU COMPTE RENDU DU 24 janvier 2017  

Noms Présent Absent  Absent excusé (si pouvoir préciser le 
nom du mandataire) 

Bazire Marielle   Pouvoir à Lionel GROLLEAU 

Caquineau Patrick    

Cardin David    

Cauneau-Vignes Laurence   Pouvoir à Joël GIRAUD 

Deborde Bruno    

Gatineau Dominique    

Girard Patrice    

Giraud Joël    

Grolleau Lionel    

Héraud Michel    

Lefrère Aurélien   Excusé 

Liger Olivier    

Mallard-Lucas Irène    

Martin – Chaumont Sophie    

Martineau Myriam    

Naudon Brigitte   Pouvoir à  Patrick CAQUINEAU 

Pillet Claudie   Pouvoir à Didier PEUAUD 

Pizon Joël    

Peuaud Didier    

Remaud Colette    

Suire Sylvia    

Trichet Marie-Claude    
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2017-02-01 VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS DE LA COMMUNE HISTORIQUE DE CHAIX 
Budget principal –  Budget assainissement 
 

 BUDGET PRINCIPAL  
 
Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Irène MALLARD-LUCAS délibérant sur le compte 
administratif du budget général –exercice 2016- dressé par Joel GIRAUD, Maire, après s’être fait 
présenter le budget primitif, les décisions modificatives de l’exercice considéré,  
 
Retrait du Maire qui ne prendra pas part au vote. 
 
DONNE à L’UNANIMITE (18 VOIX POUR)  acte de la présentation faite du compte administratif  
lequel peut se résumer ainsi : 

 
 

 
 

CONSTATE aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes 
les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au 
résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

 
 
 

          COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL M14 DE LA COMMUNE DE CHAIX 2016 

       

       

  
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses  Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 
2015   70 277.37     13 143.46   0.00   83 420.83   

              
Opérations de 
l'exercice 2016 295 300.81   333 135.16   89 630.19   41 720.32   384 931.00   374 855.48   

              

TOTAUX 295 300.81   403 412.53   89 630.19   54 863.78   384 931.00   458 276.31   

              

Résultat de cloture 
2016   108 111.72   34 766.41       73 345.31   

              

Reste à réaliser             

              

Totaux cumulés   108 111.72   34 766.41   0.00   34 766.41   108 111.72   

              
RESULTATS 
DEFINITIFS           73 345.31   
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 BUDGET ASSAINISSEMENT 

 

Le  conseil municipal, réuni sous la présidence de Irène MALLARD-LUCAS, de délibérer sur le 
compte administratif  du budget assainissement de l’exercice 2016 dressé par Monsieur Joel GIRAUD 
Maire,  

Retrait du Maire qui ne prendra pas part au vote. 
 
DONNE , à L’UNANIMITE (18 VOIX POUR)acte de la présentation faite du compte administratif lequel 
peut se résumer ainsi :  
 

 
CONSTATE aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes 
les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au 
résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

 
 VOTE DES COMPTES DE GESTION CHAIX 

 
BUDGET PRINCIPAL  
Le conseil municipal,  

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 

l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

 

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE L'ASSAINISSEMENT M49 CHAIX 2016 

       

       

  
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses  Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2015   8 303.17   23 958.75     23 958.75   8 303.17   

              
Opérations de 
l'exercice 2016 17 471.46   21 041.14   17 356.82   37 849.09   34 828.28   58 890.23   

              

TOTAUX 17 471.46   29 344.31   41 315.57   37 849.09   58 787.03   67 193.40   

              

Résultat de 
cloture 2016   11 872.85   3 466.48       8 406.37   

              

Reste à réaliser             

              

Totaux cumulés   11 872.85   3 466.48   0.00   3 466.48   11 872.85   

              
RESULTATS 
DEFINITIFS           8 406.37   
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Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016 du budget général, 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, 

 

Considérant que les opérations sont régulières, 

 

1/- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 

2/- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2016, en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes, 

 

3/- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

DECLARE à l’unanimité que le compte de gestion du budget général dressé, pour l’exercice 2016 par le 

Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.  

 
 
BUDGET ASSAINISSSEMENT  

 
 
Le Conseil Municipal, 

 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 

l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016 du budget assainissement, 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, 

Considérant que les opérations sont régulières, 

 

1/- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 

compris celles relatives à la journée complémentaires, 

 

2/- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2016, en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes, 

 

3/- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

DECLARE à  l’unanimité  que le compte de gestion du budget assainissement dressé, pour 

l’exercice 2016 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 

observation, ni réserve de sa part. 

 
 
 
 
 



5 

 

 
2017-02-02 VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS DE LA COMMUNE HISTORIQUE D’AUZAY 
Budget principal – Budget assainissement 
 

 BUDGET PRINCIPAL  
 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Irène MALLARD-LUCAS délibérant sur le 

compte administratif du budget général –exercice 2016- dressé par Michel HERAUD, Maire, après 

s’être fait présenter le budget primitif, les décisions modificatives de l’exercice considéré,  à  

 

Retrait du Maire qui ne prendra pas part au vote. 
 

DONNE à L’UNANIMITE (18 VOIX POUR), à l’UNANIMITE acte de la présentation faite du 

compte administratif  lequel peut se résumer ainsi : 

 

          COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL M14 DE LA COMMUNE D'AUZAY 2016 

       

       

  
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses  Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 
2015   125 580.36   73 474.24     73 474.24   125 580.36   

              
Opérations de 
l'exercice 2016 339 052.24   426 615.47   238 367.68   234 117.89   577 419.92   660 733.36   

              

TOTAUX 339 052.24   552 195.83   311 841.92   234 117.89   650 894.16   786 313.72   

              

Résultat de cloture 
2016   213 143.59   77 724.03       135 419.56   
transfert int op non 
budgetaire   218.38         218.38   

TOTAUX   213 361.97         135 637.94   

              

Reste à réaliser     149 451.75   108 842.59       

              

Totaux cumulés   213 361.97   227 175.78   108 842.59   227 175.78   322 204.56   

              
RESULTATS 
DEFINITIFS           95 028.78   

 

CONSTATE aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 

annexes les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à 

nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 

bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

 
 BUDGET ASSAINISSEMENT 
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Le  conseil municipal, réuni sous la présidence de Irène MALLARD-LUCAS, de délibérer sur le 
compte administratif  du budget assainissement de l’exercice 2016 dressé par Monsieur Michel HERAUD 
Maire,  

Retrait du Maire qui ne prendra pas part au vote. 
 
DONNE à L’UNANIMITE (18 VOIX POUR) acte de la présentation faite du compte administratif lequel 
peut se résumer ainsi :  

 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE L'ASSAINISSEMENT M49 AUZAY 2016 
 

       

       

  
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTS ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses  Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats reportés 
2015   62 201.66     4 944.03   0.00   67 145.69   

              
Opérations de 
l'exercice 2016 16 947.87   32 878.46   16 546.17   15 038.02   33 494.04   47 916.48   

              

TOTAUX 16 947.87   95 080.12   16 546.17   19 982.05   33 494.04   115 062.17   

              

Résultat de cloture 
2016   78 132.25     3 435.88     81 568.13   

              

Reste à réaliser             

              

Totaux cumulés   78 132.25   0.00   3 435.88   0.00   81 568.13   

              
RESULTATS 
DEFINITIFS           81 568.13   

 
CONSTATE aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes 
les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au 
résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de 
sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

 
 VOTE DES COMPTES DE GESTION AUZAY 
 

BUDGET PRINCIPAL  
Le conseil municipal,  

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 

l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016 du budget général, 
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Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, 

 

Considérant que les opérations sont régulières, 

 

1/- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 

2/- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2016, en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes, 

 

3/- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

DECLARE à l’unanimité que le compte de gestion du budget général dressé, pour l’exercice 2016 

par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de 

sa part. 

 

 
BUDGET ASSAINISSSEMENT  

 
Le Conseil Municipal, 

 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2016 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 

l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2016 du budget assainissement, 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, 

Considérant que les opérations sont régulières, 

 

1/- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 

compris celles relatives à la journée complémentaires, 

 

2/- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2016, en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes, 

 

3/- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

DECLARE à l’unanimité que le compte de gestion du budget assainissement dressé, pour l’exercice 

2016 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni 

réserve de sa part. 

 
 
 

2017-02-03  DELIBERATION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DES HEURES COMPLEMENTAIRES ET 
HEURES SUPPLEMENTAIRES 
 
Monsieur le Maire expose :  
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A la demande de la trésorerie il convient de régulariser par une délibération, le paiement occasionnel des 

heures complémentaires et supplémentaires effectuées occasionnellement par les agents en cas de surcharge 

temporaire de travail ou en cas de remplacement sur un autre poste. 

DELIBERATION 

VU le code Général des Collectivités,  

 VU le statut de la Fonction Publique Territoriale,   

VU la Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du 

recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale,  

 VU le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires, 

de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics 

d'hospitalisation,  

Considérant que les agents peuvent être amené à effectuer ponctuellement pour la continuité du service public 

ou pour répondre aux obligations réglementaires de service, des heures complémentaires ou supplémentaires 

dans la limite de la durée légale du travail et à la demande de Monsieur le Maire,  

Le conseil municipal à l’UNANIMITE,  

Autorise le paiement d’heures complémentaires sur la base du traitement habituel de l’agent, et d’heures 

supplémentaires conformément aux modes de calcul définis par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002 pour les 

agents de catégorie B et C stagiaires et  titulaires, et pour les agents non titulaires de la collectivité. 

Chaque fois que nécessaire, un certificat administratif sera établi par Monsieur le Maire afin de justifier les 

heures complémentaires ou des heures supplémentaires réalisées par les agents concernés. 

 
 

2017-02-04 DELIBERATION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’ADHESION A L’ODDAS POUR 
LES CHAUFFEURS BENEVOLES 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Irène Mallard Lucas, adjointe en charge des affaires sociales :  
 
Madame Mallard Lucas expose : 
 
Le transport solidaire mis en place par l’ODDAS a recours à des chauffeurs bénévoles pour assurer le transport des 
utilisateurs.  
Sur la commune 5 personnes sont actuellement chauffeurs bénévoles. 
Chaque adhérent, chauffeur y compris, doit s’acquitter auprès de l’ODDAS d’une cotisation annuelle de 4€. 
Afin de soutenir cette action, et pour inciter l’inscription d’un plus grand nombre de chauffeurs bénévoles, Monsieur 
le Maire propose au conseil de prendre en charge, tous les ans à compter de 2017 les frais d’adhésion annuels des 
chauffeurs bénévoles de l’ODDAS domiciliés sur la commune. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE 
 
Décide de prendre en charge, à compter de 2017 les frais d’adhésion pour les chauffeurs bénévoles 
domiciliés à AUCHAY-sur-VENDEE et  adhérents de l’ODDAS. 
 

2017-02-05  ANNULATION DE LA DELIBERATION DESIGNANT LES REPRESENTANTS AU SYNDICAT MIXTE 
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VENDEE SEVRE AUTIZES  
 
Monsieur le Maire rappelle :  
 
Par délibération en date du 10 janvier 2017, le conseil a désigné les représentants auprès des différents syndicats. 
Or il s’avère que pour le syndicat Mixte Vendée Sèvre Autizes, la commune n’est pas habilitée à prendre cette 
décision. En effet seule la communauté de communes du Pays de Fontenay Vendée, adhérente au SMVSA est 
habilitée. 
Aussi Monsieur le Maire demande au conseil d’accepter d’annuler en partie la délibération du 10 janvier 2017 pour 
la partie relative à  la désignation des représentants à la SMVSA. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 
Accepte l’annulation de la délibération du 10 janvier 2017 pour la partie relative à  la désignation des 
représentants à la SMVSA. 
 

 
2017-02-06 CHOIX DU PRESTATAIRE POUR LA MAINTENANCE DU MATERIEL SECURITE INCENDIE 
 
Monsieur le Maire invite Monsieur Michel HERAUD, adjoint au Patrimoine, à prendre la parole sur ce point. 
 
Monsieur Michel HERAUD expose : 
Les communes historiques avaient souscrit un contrat avec la société AES pour l’entretien et la maintenance du 
matériel de sécurité (extincteurs des bâtiments communaux)  
Les contrats étant arrivés à échéance il convient de choisir un nouveau prestataire. 
Une consultation a été lancée auprès de 3 entreprises AES , LOIRE INCENDIE SECURITE, VIAUD 
Monsieur HERAUD présente les devis  

 
  

AES 
LOIRE 

INCENDIE 
SECURITE 

VIAUD 

    2016 2017 
écart 

2017/2016 
qté total 2017 total 2017 

VERIFICATION                   

vérification 
extincteur 
portatif  eau 2.85 2.55 89% 30 76.50 4.00 120.00   

  poudre 2.85 2.55 89% 5 12.75 4.00 20.00   

  CO2 2.85 2.55 89% 12 30.60 4.00 48.00   

joint de tête 
extincteur 
portatif   1.15 0.99 86%   0.00 0.65 0.00   

            0.00   0.00   

            0.00   0.00   

RECHARGE 
EXTINCTEUR           0.00   0.00   

charge eau 
pulvérisée 6 litres 9.95 9.95 100% 5 49.75 35.10 175.50   

  

6 litres 
additif 
prémélange 15.60 15.60 100% 5 78.00 35.10 175.50   

charge 
poudre 
polyvalente 6 kg 28.95 24.95 86% 5 124.75 38.80 194.00   
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ABC 

maintenance 
additionnelle 
approfondie 
quinquénale   5.15 5.15 100%   0.00   0.00   

Cartouche 
CO2 Zeon 
additif AFFF   19.95 15.95 80%   0.00   0.00   

Sparklet CO2 
CL 55  50 gr 8.95 8.95 100% 5 44.75   0.00   

      "        "           
" 120 gr 8.95 8.95 100%   0.00   0.00   

Dénaturation 
produit 
AFFF/litre    déchets 0.47 0.47 100%   0.00   0.00   

Dénaturation 
poudre 
ABC/kg déchets 0.69 0.67 97%   0.00   0.00   

Dénaturation 
spaklet CO2 déchets 0.74   0%   0.00   0.00   

            0.00   0.00   

participation 
frais fixe de 
gestion   1.50 1.60 107% 1 1.60 22.80 22.80   

frais fixe de 
vacation par 
site   11.10 11.10 100% 1 11.10 19.50 19.50   

                    

FOURNITURE                   

extincteur 
CO2  5kg   89.95           98.00 

extincteur 
poudre 6kg   54.95           52.80 

extincteur 
eau 
pulvérisée 6 litres   49.95           45.00 

        total 429.80 total 775.30   

 
Après avoir examiné les propositions ci-dessus, le conseil municipal à l’UNANIMITE 
Décide de retenir la société  AES pour un montant de : 429.80€ 
Autorise le Maire à signer le devis ainsi que toute pièce en lien avec ce dossier. 
 

2017-02-07 DESIGNATION DES DELEGUES AU PARC NATUREL REGIONAL DU MARAIS POITEVIN 
 
Monsieur le Maire expose 
 
Suite à la création de la commune nouvelle il convient de renouveler l’adhésion au Parc Naturel Régional du Marais 
Poitevin dans les mêmes conditions que celles définies lors de l’adhésion des communes historiques et de désigner 
deux nouveaux représentants : 
 
Pour mémoire  
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 AUZAY CHAIX 

TITULAIRE  Michel HERAUD Joel GIRAUD 

SUPPLEANT  Bruno DEBORDE Lionel GROLLEAU 

 
Après avoir examiné les propositions ci-dessus, le conseil municipal, à l’UNANIMITE 

 Décide d’accepter l’adhésion au Parc Naturel du Marais Poitevin dans les mêmes conditions que celles 
définies lors de l’adhésion des communes historiques 

 De désigner les membres ci-dessous comme représentants de la commune 
 

 

AUCHAY sur VENDEE 

TITULAIRE  Joel GIRAUD 

SUPPLEANT Bruno DEBORDE 
 

 
Monsieur le Maire précise que compte tenu de la taille de la commune nouvelle le montant de l’adhésion à été revu 
à la hausse  + 0.12cts 

 
2017-02-08 DELIBERATION POUR AUTORISER LES AVENANTS AU MARCHE DE TRAVAUX DE  L’ECOLE 
 
Monsieur Le Maire invite Monsieur Joel PIZON, conseiller municipal délégué aux bâtiments communaux à prendre 
la parole sur ce point  
 
Monsieur PIZON rappelle  au conseil la délibération du 20 juillet 2016 prise par le conseil municipal de la commune 
historique d’AUZAY,  autorisant le maire à signer un marché pour l’extension et le réaménagement de l’école 1.2.3 
Soleil. 
 
Monsieur PIZON  informe les élus que le cout de certains travaux a été revu, à la hausse ou à la baisse, et que ces 
variations font l’objet d’avenants qu’il convient de valider  
 
 
LOT N°2  
CHARPENTE BOIS MENUISERIES INTERIEURES – ENTREPRISE COUDRONNIERE 

 Avenant 1 (plus value) 

 Coût des prestations : + 1583.13 HT     1899.76  TTC 
 

 Avenant 2 (plus value) 

 Coût des prestations : + 3619.00 HT    4342.80 TTC 
 
 
 
 
 
 
MODIFICATION DU MARCHE LOT N°2  
 

LOT N° 2 COUT INITIAL AVENANT 1 AVENANT 2 COUT GLOBAL 

HT 27 644.80 1583.13 3619.00 32 846.93 

TTC 33 173.76 1899.76 4342.80 39 416.32 
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LOT N°8  
PLOMBERIE CHAUFFAGE – ENTREPRISE CARRE 

 Avenant 1 (moins value) 

 Coût des prestations :  - 394.78 HT   - 473.74 TTC 
 
MODIFICATION DU MARCHE LOT N°8 
 

LOT N° 8 COUT INITIAL AVENANT1 COUT GLOBAL 

HT 14 614.08 -394.78 14 219.30 

TTC 17 536.90 -473.74 17 063.16 

 
 

LOT N° 4  
CLOISONNEMENT PLAFONDS – ENTREPRISE BROSSET SARL  

 Avenant 1 (moins value)  

 Cout des prestations : - 446.77 HT   - 536.12 TTC 
 
MODIFICATION DU MARCHE LOT N°4  
 

LOT N° 4 COUT INITIAL AVENANT1 COUT GLOBAL 

HT 16371.89 -446.77 15925.12 

TTC 19646.26 -536.12 19110.14 

 
Considérant que les prestations qui ont fait l'objet des avenants sont de mêmes natures que celles du marché  
initial  
 
Le conseil Municipal,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21 et suivants,  
Vu le Code des marchés publics,  
Considérant le caractère imprévisible de ces travaux  
 
après en avoir délibéré,  à l’UNANIMITE 
 
Autorise Monsieur le maire à signer les  avenants du marché public de travaux d’extension et de réaménagement 
de l’école publique 1.2.3 soleil 
Les crédits nécessaires seront prévus au budget de l’exercice. 
 
 
2017-02-09 DELIBERATION AUTORISANT LE PAIEMENT DES FACTURES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BUDGET 2017 
 
Monsieur le Maire expose :  

Afin que leur budget respecte au mieux le principe de sincérité, les collectivités locales, dans leur très grande 

majorité, ne votent leur budget primitif que lorsque les services de l’Etat leur ont transmis les informations 

indispensables à la confection de leur budget de fonctionnement.   

Toute opération nouvelle d’investissement doit donc, en principe attendre que le budget primitif de l’exercice 

soit voté. 
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Or, certaines opérations d’investissement doivent être engagées sans attendre cette échéance.  

L’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales permet de faire face à ce type de situation :  

Monsieur le Maire présente au conseil la liste des factures d’investissement à prendre en charge avant le vote 

du budget : 

 

FOURNISSEUR OBJET MONTANT HT MONTANT TTC 

COMELEC 
 

ALARME INCENDIE  663.1 795.72 

 
COUDRONNIERE 

AVENANT1 ECOLE 1583.13 1899.76 

AVENANT 2 ECOLE 3619.00 4342.80 

COUDRONNIERE AMENAGEMENT SOUS 

ESCALIER ECOLE 

1891.00 2269.20 

BERGER LEVRAULT  NOUVEAU LOGICIEL ET 

MISE EN RESEAU SUITE A 

LA FUSION 

4230.00 5076.00 

 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal à l’UNANIMITE  

 AUTORISE le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement telles que 

présentées ci-dessus, avant le vote du budget primitif 2017.  

 

2017-02-10 DELIBERATION REDEVANCE SPECIALE SYCODEM 
 
Monsieur le Maire invite Monsieur Patrick CAQUINEAU, adjoint à l’environnement à présenter le point suivant :  
 
Monsieur CAQUINEAU expose :   
Par délibération en date du 12 septembre 2006, le syndicat mixte du sud-est vendéen pour l’élimination des ordures 
ménagères a défini les conditions de mise en œuvre de la redevance spéciale. 
 
Extrait de la délibération du 12 septembre 2006 
« déchets concernés : ce sont des déchets provenant de l’industrie, du commerce, de l’artisanat, des services, des 
administrations et des activités de toute nature dès lors qu’ils ne sont ni inertes, ni dangereux, et qu’ils peuvent, eu 
égard à leurs caractéristiques, être éliminés dans les mêmes installations que les déchets ménagers non inertes et 
non dangereux. 
Sont assujettis : Les professionnels, administrations et établissements publics exonérés de droit et qui utilisent le 
service public de collecte des déchets ménagers et assimilés……… » 
 
Une convention permet de définir les relations entre les parties et le cout de la prestation (tarifs  ci-dessous) 
 

Détail du montant appliqué aux ordures ménagères 

Prestations Unité Prix unitaire 

T1 : Collecte m3 par an 13.39 € 
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Montant Révisable Cartons 18.74 €/rn' 

 

 

T2 : Traitement m3 par an 14.61€ 

T3 : Frais de gestion m3 par an 1.75 € 

Montant Révisable (Ordures Ménagères) 29,75 €/m3  

Volume hebdomadaire collecté (en litre)   

Montant Redevance Spéciale « Ordures Ménagères » 2016 

 

 

Détail du montant appliqué aux biodéchets 

Montant Révisable Biodéchets 17.5 €/m3  

Volume hebdomadaire moyen collecté (en I)   

Montant Redevance Spéciale « Biodéchets » 2016 € 
 

Détail du montant appliqué aux cartons 

 

 
Monsieur le Maire demande au conseil de l’autoriser à signer la convention pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2017 
 
 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal à  l’UNANIMITE  

Autorise le Maire à signer la convention du 1er janvier au 31 décembre 2017 relative à la redevance spéciale 

ainsi que les documents en lien avec ce dossier. 

 
2017-02-11 DELIBERATION POUR LA MISE EN PLACE DU RIFSEEP  
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Conformément aux dispositions légales les communes historiques avaient instauré le principe du régime 
indemnitaire, pour les agents de la collectivité. 
 

 Pour mémoire 

Pour CHAIX 

 Délibération du Conseil Municipal en date du 24 juin 2002 

 Délibération du Conseil Municipal en date du 12 novembre 2012 

Pour AUZAY 

 Délibération du Conseil Municipal en date du 17 mars 1992 

 Délibération du Conseil Municipal en date du 23 mai 2002 

 Délibération du Conseil Municipal en date du 22 janvier 2004 

 Délibération du Conseil Municipal en date du 18 mars 2004 

 Délibération du Conseil Municipal en date du 6 septembre 2011 

 

 

En 2014 un nouveau dispositif (le RIFSEEP) a été instauré pour les fonctionnaires de l’Etat et transposé aux 

fonctionnaires territoriaux (décret 2014-513 du 20 mai 2014) avec obligation de mise en place pour 2017. 
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Aussi compte tenu de la volonté d’harmoniser les décisions dans le cadre de la création de la commune nouvelle, 
et suite aux nouvelles dispositions légales instaurant le RIFSEEP, en remplacement du régime indemnitaire 
existant, Monsieur le Maire demande au conseil de délibérer pour accepter la mise en place du RIFSEEP. 
 
DELIBERATION  
 

Un nouveau dispositif portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, a été 

adopté pour les fonctionnaires de l’Etat (décret n° 2014-513 du 20 mai 2014) et est transposable 

aux fonctionnaires territoriaux en application du principe de parité tel que fixé par l’article 88 de 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié. 

 

Ce nouveau régime indemnitaire a pour vocation de réduire le nombre de primes existantes 

actuellement mises en œuvre. Il s’inscrit dans une démarche de valorisation de l’exercice des 

fonctions, de l’expérience et de l’engagement professionnel ainsi que de la manière de servir. Dès 

le 1er janvier 2016, elle est vouée à remplacer la prime de fonction et de résultat (PFR) pour les 

attachés et les administrateurs, l’indemnité de performance et de fonctions (IPF) pour les 

ingénieurs en chef et l’indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux 

supplémentaires des conseillers, assistants socio-éducatifs, éducateurs de jeunes enfants. 

 

L’instauration du RIFSEEP par la collectivité suppose donc la suppression corrélative notamment 

de la PFR, de l’Indemnité de performance et de fonctions des ingénieurs en chef (IPF), de 

l’Indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), de l’indemnité d’exercice des 

missions de préfecture (IEMP), de l’indemnité d’administration et de technicité (IAT), des primes 

de rendement (PSR), de l’indemnité spécifique de service (ISS), de la prime de fonctions 

informatiques, etc. 

 

En revanche, le RIFSEEP est cumulable, par nature, avec :  

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (ex : heures 

supplémentaires, astreintes, travail de nuit ou jours fériés) ;  

Sont ainsi visées (arrêté du 27 août 2015) : 

V les indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

V l’indemnité horaire pour travail normal de nuit 

V la prime d’encadrement éducatif de nuit 

V l’indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des 

personnels de la filière sanitaire et sociale 

V l’indemnité pour travail dominical régulier 

V l’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés 

 

- La NBI ; 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (ex : frais de 

déplacement) ; 

- Les dispositifs d’intéressement collectif ; 

- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (ex : indemnité compensatrice ou 

différentielle, GIPA etc.) 

 

1.  LE CLASSEMENT DES EMPLOIS EN GROUPE, SEL ON LES FONCTIONS  
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Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis 

dans l’exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires. Ces fonctions sont classées au sein 

de différents groupes au regard des critères professionnels suivants. 

 

- fonctions dõencadrement, de coordination, de pilotage ou de conception (Ce critère, 

explicite, fait référence à des responsabilités plus ou moins lourdes en matière 

d’encadrement ou de coordination d’une équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers 

stratégiques ou bien encore de conduite de projets) ; 

 

- technicit®, expertise, exp®rience ou qualification n®cessaire ¨ lõexercice des fonctions 

(Il s’agit là de valoriser l’acquisition et la mobilisation de compétences plus ou moins 

complexes, dans le domaine fonctionnel de référence de l’agent) ; 

 

-  suj®tions particuli¯res ou degr® dõexposition du poste au regard de son environnement 

professionnel  (les sujétions spéciales correspondent à des contraintes particulières liées, 

par exemple, à l’exercice de fonctions itinérantes ; l’exposition de certains types de poste 

peut, quant à elle, être physique. Elle peut également s’opérer par une mise en responsabilité 

prononcée de l’agent, notamment dans le cadre d’échanges fréquents avec des partenaires 

internes ou externes à l’administration).  

 

Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 devant être réservé aux postes les 

plus exigeants.  En vertu du principe de libre administration, chaque collectivité ou établissement 

peut défin ir ses propres critères .  

 

A.  Les critères retenus  

- Sujétions : Pénibilité du poste, Contraintes horaires, réunions le soir 

- Encadrement 

- Plus ou moins grande expertise ou technicité nécessaire à l’exercice de certaines fonctions 

 

 

B.  Le classement des emplois de l a collectivité dans les groupes  

Il revient à l’organe délibérant de déterminer le classement de chaque emploi par groupe, le 

Groupe 1 étant le plus exigeant.  

Ce classement est déterminé dans les tableaux ci-après. 

 

2.  LE RIFSEEP SE DECOMPOSE EN DEUX VOLETS  

 

A.  Une indemnité liée aux fonctions, sujétions et expertises (IFSE)  

Le classement de chaque emploi par groupe permet de déterminer le montant maximal de l’IFSE. Il 

revient à l’organe délibérant de déterminer le montant maximal par groupe, et à l’autorité 

territoriale de fixer individuellement le montant attribué à chacun. 

Ce montant maximal est déterminé dans les tableaux ci-après. 

 

B.  Un compl®ment indemnitaire annuel tenant compte de lõengagement professionnel et de 

la manière de servir (le CIA)  



17 

 

 

Le complément tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir, appréciée 

au moment de l’évaluation. Ainsi, sont appréciés son investissement personnel dans l’exercice de 

ses fonctions, son sens du service public, sa capacité à travailler en équipe, l’atteinte des objectifs 

fixés… 

 

Il revient à l’organe délibérant de déterminer le montant maximal par groupe. Les attributions 

individuelles, non reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre, seront déterminées par 

arrêté de l’autorité territoriale. Elles peuvent être comprises entre 0 et 100 % du montant 

maximal, pour chaque groupe de fonctions. Cette part pourra être modulée chaque année suite à 

l’entretien professionnel. 

Ce classement est déterminé dans les tableaux ci-après. 

Classement des e mplois par groupe et d®termination des montants maximaux dõIFSE et de 

CIA  

Catégorie B  

Rédacteurs territoriaux 

Groupe Emplois IFSE -  Montant maximal 

mensuel 

CIA ð Montant maximal 

annuel 

Groupe 1 Secrétaire générale - DGS 1 457,00 € 2 380,00 € 

Groupe 2  1 335,00 € 2 185,00 € 

Groupe 3  1 221,00 € 1 995,00 € 

 

Catégorie C  

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe Emplois IFSE -  Montant 

maximal mensuel  

CIA ð Montant maximal 

annuel 

Groupe 1 Adjointe à la secrétaire générale 

Responsable finances - comptabilité 

945,00 € 1 260,00 € 

Groupe 2 Adjoint administratif, Agent 

d’accueil, Agent d’exécution 

900,00 € 1 200,00 € 

 

Filière technique  

Catégorie C  

Adjoints techniques territoriaux 

Groupe Emplois IFSE -  Montant 

maximal mensuel  

CIA ð Montant maximal 

annuel 

Groupe 1 Responsable services 

techniques 

945,00 € 1 260,00 € 

Groupe 2 Agent technique polyvalent 

Agent de restauration scolaire 

Agent d’entretien des locaux 

Agent d’exécution 

900,00 € 1 200,00 € 

 

Filière animation  

Catégorie  C 
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Adjoints territoriaux d’animation 

Groupe Emplois IFSE -  Montant maximal 

mensuel 

CIA ð Montant maximal 

annuel 

Groupe 1 Directeur d’une structure 945,00 € 1 260,00 € 

Groupe 2 Coordonnateur, Animateur 

TAP 

900,00 € 1 200,00 € 

 

Filière sociale  

Catégorie C  

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

Groupe Emplois IFSE -  Montant maximal 

mensuel 

CIA ð Montant maximal 

annuel 

Groupe 1  945,00 € 1 260,00 € 

Groupe 2 ATSEM Ecole maternelle 900,00 € 1 200,00 € 

 

3.  CONDITIONS DE VERSEMENT  :  

 

Bénéficiaire s : fonctionnaires stagiaires, titulaires, non titulaires de droit public. 
Les agents de droit privé en sont exclus. 

 

Temps de travail  : le montant de l’indemnité et du complément sera proratisé pour les temps non 

complet, les temps partiel, dans les mêmes conditions que le traitement. 

P®riodicit® dõattribution : L’IFSE sera versée mensuellement. Le CIA sera versé annuellement au 

mois de Décembre. 

Modalités de  réévaluation  des montants : 

Le montant de l’IFSE sera révisé : 

- en cas de changement de fonctions, 

- au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de 

l’expérience acquise par l’agent, 

- en cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 

 

Cela n’implique pas pour autant une revalorisation automatique du montant. 

 

4. REGIME INDEMNITAIRE ET AB SENCE  :  

 

L'IFSE est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement en cas de congé de maladie 

ordinaire, accident de service, maladie professionnelle, maternité, adoption, paternité et suspendu 

en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie.  

 

Le CIA est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement en cas de congé de maladie 

ordinaire, accident de service, maladie professionnelle, maternité, adoption, paternité et suspendu 

en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie. 

 

Les attributions individuelles feront lõobjet dõun arr°t® de lõautorit® territoriale. 
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Cette délibération annule et remplace les délibérations antérieures relatives au régime 

indemnitaire à compter du 1er  Mars 2017  

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, AYANT ENTENDU LõEXPOSE DU MAIRE , DECIDE, à 

lõUNANIMITE : 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment l’article 20,  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, notamment l’article 88,  

Vu le décret n°91-975 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de 

la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié, portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 

fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs 

des administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires 

administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps interministériels des 

attachés d’administration de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des assistants de service 

social des administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des conseillers techniques 

de service social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale 

des administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 pris pour l’application aux corps des administrateurs civils 

des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

 

Vu lõavis du Comit® Technique en date du 9 f®vrier 2017, 
 

 

Considérant que les corps de référence de certains cadres d’emplois territoriaux ne sont pas 

encore listés en annexe des arrêtés ministériels ; que cette liste est nécessaire à l’application du 

dispositif ; que par suite la présente délibération ne pourra être appliquée qu’à compter de la 

publication des arrêtés ministériels ; 
 

1) Dõadopter, ¨ compter du 1 er Mars 2017, la proposition du Maire relative au nouveau 

r®gime indemnitaire tenant compte des fonctions, des suj®tions, de lõexpertise et de 

lõengagement professionnel, et de la convertir en d®lib®ration. 
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2) De valider les crit¯res propos®s pour lõindemnité liée aux fonctions, sujétions et 

expertises (IFSE).  

3) De valider les montants maximaux attribuables par lõautorit® territoriale. 

4) De valider lõensemble des modalit®s de versement propos®es par le Maire. 

5) En application de lõarticle 88 de la loi nÁ 84- 53 du 26 janvier 1984 et de lõarticle 6 du 

décret 2014 - 513 du 20 mai 2014, de maintenir, à titre individuel au titre de 

lõindemnit® de fonctions, de suj®tions et dõexpertise jusquõ¨ la date du prochain 

changement de fonctions de lõagent, sans pr®judice du r®examen au vu de lõexp®rience 

acquise pr®vu au 2Á de lõarticle 3 le montant indemnitaire mensuel peru par lõagent (ou 

les agents) au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au 

grade d®tenu et, le cas ®ch®ant, aux r®sultats, ¨ lõexception de tout versement à 

caractère exceptionnel.  
6) Dõautoriser le Maire  à prendre et à signer les arrêtés dans les limites sus - énoncées au 

regard des critères susvisés.  

 
 
2017-02-12 AFFILIATION AU CENTRE DE REMBOURSEMENT CESU 

 

Monsieur le Maire expose :  
 

Le chèque emploi service (CESU) pré financé, mis en place depuis le 1er janvier 2006, 
permet notamment de régler des services de garde d’enfants. Il a vocation à s’appliquer 
sur des services tels que la garderie périscolaire. 
 
La commune historique d’Auzay était affiliée, aussi Monsieur le Maire demande au 
conseil de l’autoriser à renouveler l’affiliation pour le compte de la commune nouvelle. 
 
Le conseil  municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITE décide : 
 

- D’ACCEPTER les chèques emploi service universel pour le règlement des 
prestations de la garderie périscolaire. 

 
- D’AFFILIER la commune d’Auzay au centre de remboursement du chèque emploi 

service universel (CRCESU). 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention d’affiliation avec le 

CRCESU. 

 
  
QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire annonce la date de l’AG de l’épicerie solidaire le 6 mars  à 10 H 
  
Monsieur le Maire informe que Melle LEROUX Sarah participe à l’élection de Miss Prestige Vendée 2017 
le 25 mars 2017 20h30 salle des OPS 
 
Monsieur le Maire annonce au conseil  
 
ENEDIS a programmé des coupures  d’électricité le mercredi 22 février après midi secteur d’AUZAY  
ECOLE  MAIRIE ET SALLE POLYVALENTE 
 
L’Amicale Laïque organise une collecte de papier du 18 au 28 avril ; Emplacement de la benne : parking 
de l’école 1.2.3.SOLEIL Secteur AUZAY et parking de la salle polyvalente Secteur CHAIX 
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Rappel de la dernière date de permanence pour la distribution des cartes de déchèterie : 18 /02 de 10 h 
à 11 h dans chacune des deux mairies déléguées 
  
Monsieur le Maire invite les membres de la commission voirie à faire un état des travaux à réaliser en 
2017 afin de préparer le budget d’investissement ; Monsieur DEBORDE précise qu’une commission 
voirie est programmée le 4 mars à 9h30 à AUZAY 
 
Madame Mallard Lucas, coordonnateur en charge du recensement de la population sur le secteur 
d’AUZAY annonce que le recensement est terminé, et remercie les agents recenseurs dont le travail a 
été salué par le contrôleur de l’INSEE ; 
Bilan du recensement : sur  666  personnes recensées 389 ont répondu à l’enquête  par INTERNET     
Au vu des premiers résultats la population sur le secteur d’Auzay  a augmenté : 24 personnes de plus par 

rapport au dernier recensement. 

 
DATES A RETENIR  
Commissions des finances : les 27/02 - 7/03-  13/03 - 14/03 à 18h00 
Réunion de bureau le  28/02 à 18h00 
Commission bâtiment : date à fixer 
Commission voirie : 04/03 à  9h30 à AUZAY 
 
Vote du budget lors du prochain conseil municipal : 20/03  à 20 h 30  
 
FIN DE REUNION 23h10 
 


